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inande la disjonction et te renvoi à la commis
sion des postes et télégraphes 

M. SUCHtsiisr accepW le renvoi qui est pro-
fconsé. 

JLa lajee des lettres 
, La commission du budget demande le renvoi 
fe la même commission d'un amendement de M. 
(G. Berry invitant le gouvernement a déposer un 
projet réduisant d'un tiers la taxe des lettres sim
ples et de moitié la taïce des cartes postales, ainsi 
qu'un amendement de M. Gailhard-Bancel portant 
a;ue l'adresse des télégrammes ne sera comptée 
que pour dix centimes, quelque soit le nombre de 
mots qu'elle contienne. 

M. G. BERRY s'oppose au renvoi de son amen
dement. 

M. BERTEAUX dit que M. G. Berry peut avoir 
toute confiance en la commission des postes et té-
Weraphes pour examiner sa proposition, quoique 
'celle-ci rencontre cette grave objection qu'il fau-
jdra sei7.e ans poui que la réforme puisse se sui
vre h elle-même. 

M. MlLLEVO>"E appuie l'amendement. 
M. BRUNET se plaint que lOificiel coûte 10 

centimes aux colonies. 
M. BOL V1ER dit que la réforme coûterait 38 à 

40 millions somme que ne pourraient supporter 
ni le budpet actuel, ni leT>ud«et de l'année pro
chaine. D'après l'administration des postes, il 
faudrait seize ans pour récupérer la diminution 
des recettes qui résulterait de la réduction de la 
taxe postale de 15 à 10 cent. 

Avant de s'envaser en cette reforme. 11 faudrait 
attendre au moins que l'on ait recouvré la diminu-
lion des recettes <\m résultera de la réduction des 
droits sur les sucres. 

M. G. BCTtRY déclare que tout ce qu'il de
mande, c'est que te gouvernement dépose un pro
têt. 

M. DOUMBR insiste pour le renvoi à la commis
sion (tes postes et télégraphes. 

SEMBATt président de cette commission, dit 
que le plus sage serait de laisser celle-ci étudier 
la question avec le gouvernement. 
,.;\Dr??,,un dern'ér échange d'observation entre 
MM. Mdlevoye. Bouvier, G. Berrv et Doumer le 
renvoi de 1 amendement de M. G. Berrv à la com 
JBission des postes et télégraphes est prononcé 
par 3+rt voix contre 1S3 

M DUCI.AI X-MONTËIL. co-signataire de l'a
mendement de M. Gailhard-Bancel adopte le ren
voi a la commission qui est prononcé 

J"?,,*^ï? SV 2 : ™- 3 3 A et 34 sont adoptés. L'article 35 est réservé. 
M. DOl MER demande la disjonction et le ren-

I°i ? i a ffmmisRion des douanes d'un amende
ment de M. Berthet portant que la zone franche 
•UJttlie dans la Haute-Savoie par le décret-loi de 
JS60 sera supprimée 4 dater du 1er janvier 1905 et 
que la partie de la vallée de la Valserine (Ain) 
comprise entre la rive gauche de l'Ain et la crête 
uu Jura cesse™ d'être assimilée au pays de Gex, 
quantau i éginv douanier. a ta même date 

Api*s des observations de MM. Salis et Berthet 
inrondemwit et d'autres analogues sont renvoyés 
a la conwnission des douanes 

LES COMPAGNIES D'ASSURANCES 
Plusieurs articles 37 .nouveaux, destinés à don

ner satisfaction a divers amendements, notam-
ïv^rJLi1" amende"*ent de M. Mirman sur les 
<x-mpagm<-5 d assuramees sont présentés par la 
commissioni dI accord avec le gouvernement. 
« w w S , J

ï * J , 1 , l n l < ' u e l e * * y , e n'en ait pas 
XJ rÇA/îîe« î̂. c,*i*ru'"« » 'a Chambre. 
.M. uuoMfcR dit nue deux commissions, celle 

2f ^ H A ^ M ! cel)e du b u d 8 e f - en °™ délibéré 
et̂ que la Chambre a toutes les garanties désira-
raîîk T H I J p f t Y se joint aux observations de M. 
rJÎL„ ,•„• "f̂ ,s 0PPose pas au vote relatif aux 
UJtapajzmes d assurances ; mais il fait des réser 

m,^f' D S U M E R ' GLJIEY9SE et ROIVTER expli
quent cpj u s agit de renforcer le contrôle d« gou 
la vîe0* S U r l 6 S GomPJ>«mes d'assurances sur 

^ ^ ™ T ï r E R i , Y d i t I"6- comme membre de la 
commission des assurances, il estime que l'amen 
dément n a pas sa place dans la loi de finwces. 

Les articles 37 A, B, C, sont adoptés. 

LB nMtes miles et ni&tams 
«JÏÏLarÏ!;le.3\D no"veau, concernant les-retraites 
«vues_«* également adoipté. 

M. DOUMER explique qu il s'agit d'empêcher 
les mises à retraite anticipées. I.es fonctionnaires 
ne pourraient être mas a la retraite que lorsque 
leur invalidité aurait été donnent constatée. 

L article 38 fesadan' . accorder aux Ipnctlon-
ïï!1*^, u Mlms<e- i Marine, qui passent au 
Ministère de la G^ n vertu du décret de jan
vier iwn. le bénéfice dispositions des articles 
de la loi des finances je 1885 est adopte 

LECOI.ONEI. ROCSSET demande que toutes 
las dépenses des forts soient à la charge de l'Etat. 

M. DOI.'MER. — 11 est impossible d'introduire 
pareille modification dans la loi des finances. 

M. ROUSSET insiste. 
LE MINISTRE DES FINANCES promet de S'at

tendre avec le Ministre de la Guerre et le Colonel 
Roussel retire son projet de résolution. 

On adopte l'article 38 B appliquant aux officiers 
de» autres corps les dispositions de la loi de 1896 
pour 1 admission a la retraite et 1'arftcle B auto
risant les officiers retraites des bnrenux des lon
gitudes a cumuler leur traitement civil avec leur 
pension militaire. 

L'article 39. faisait bénêndpr de la loi de 1853 
les professeurs de-s lycées et collfeges de jeunes 
fil tes. professeurs de dessin etc.. est adopté. 

La Chambre décide qu'une commission de SS 
membres «era chargée de réviser la loi de 1S53 sur 
les retraites des fonctionnaires 

On adopta ensuite l'article 40 ^retenues sur les 
fonctionnai/es du Ministère des Colonies! l'arti
cle 41 fsur la question des bureaux de bienfaisan
ce) 1 article 4?. substituant la pen^ption à l'admi-
mstratioM de l'enregistrement pour le recouvre
ment iraan.l la partie cbrtle est. admise à bénéfi
cier <JY l'assistante judiciaire. 

Sur l'article 42 A. relatif a la. bonification d'In
térêts, versés par les caisses de dépots et consi
gnations aux sociétés de secours mutuels M. GOU-
ZY présente un amendement pour améliorer les 
parts de ce» société». 

LYwaieur développe .sa moHon. 
M. MORt.OT trouve le procédé équitable. 
V. GAITHIER DE Cf.AGTN'Y. — Le gouverne

ment ne peut pas refuser aax mutualistes un cré
dit dans un btn+eet oa l'on demande un million 
pour les retraAes des ouvriers mineurs tTres bien). 

M. DOi'MFTR demande le renvoi à la commis
sion du Budget. 

Par M5 tyix contre 1SI le renvoi à la commw-
tVJW est ordonné. 

Ptiitïtrur-: vrrir • A demtain. 
M. D*u/MER s'opposr au renvoi fi demain. 
La "é**"" continue et M. GAITHIER 'de Cla-

2ti>» a Ta parole pou* défendre un amendement 
irafragroduii une proposition déposée par M. Ber-
leaux tendant à mwlifier l'article 28 de la loi de 
•WW'au point de vue budgétaire. L'orateur deman

de que les société; ne soient plus Menues de le«h. 
droits aux bonifications. 

Par 562 uoia: contre 19Î, ettt» proposition t l 
renvoyé* a la commission du Budget. "*"*>'-." t 

Le» articles i2 A et 12 D sur les bcfrtflcations su
bies Par les caisses de dépôts et consignations sont 
adoptés. 

La séance est levée à V heures «t ietnie et r»n-
Voyée a demain. 2 heures. 

LE TRAITEMENTJJES IHSTITUTEURS 

Paris, 2 mars. — La commission du bud
get de la Chambre, a décidé, aujourd'hui, de 
ne maintenir, dans la loi de finances, en ce 
qui concerne l'avancement des instituteurs et 
institutrices, qu'un article fixant, à dater du 
premier janvier 1903, le traitement des insti
tuteurs et institutrices stagiaires à 1,000 francs 
et celui des instituteurs et institutrices de cin
quième classe à 1,100 francs. 

Elle a chargé son rapporteur, M. Bepmale, 
de demander la disjonction des autres dispo
sitions qui avaient été tout d'abord insérées 
dans la loi de finances et qui feraient, en même 
temps que le nouveau projet de M. Chaumié, 
l'objet d'un rapport spécial. 

La commission a, d'3utre part, décidé, sur la 
demande du gouvernement, d'inscrire dans la 
loi de finances une disposition interdisant la 
mise à la retraite d'office des fonctionnaires 
aussitôt qu'ils réunissent les conditions d'âge 
et de validité, à moins d'invalidité constatée. 

L'incident Selle-Lasies 
Le rapport de M. de Lanjulnafs 

Paris, 2 mars. — On a distribué à la Cham
bre le rapport de M. le comte de Iianjuinais 
tendant à ce que M. Lasies soit autorisé à pour
suivre Selle, en raison des voies de fait dont il 
a été l'objet de la part d« son collègue du Nord. 
Ainsi que nous l'avons dit, la commission, tout 
en accordant, par 7 voix contre 3, l'autorisation 
demandée, « pense qu'il conviendrait que la 
Chambre voulût bien inviter la commission du 
règlement à rechercher et à soumettre à son ap
probation de nouvelles dispositions réglemen
taires, afin d'éviter, dans l'avenir, le renouvel
lement de semblables incidents ». 

lin discours de M i n 
Chartres, 2 mars. — M. Paul Deschanel a 

présidé, hier soir, à Chartres, le banquet qui 
a clôturé les fêtes organisées en l'honneur du 
134e anniversaire de la naissance de Marceau-. 

A cette occasion, il a prononcé un discours 
dont voici, à titre d'informations, quelques 
passages : 

— Oui, nous désirons, nous aussi, le désar
mement simultané des peuples ; oui. nous vou
lons contribuer de toutes nos forces au déve
loppement de l'arbitrage international ; les plé
nipotentiaires qui sont allés au Congrès de La 
Haye ont représenté la t rance entière, noa un 
parti, et l'oeuvre de ce congrès n'est le privi
lège de personne. Mais tant que le désarme
ment n'est commencé nulle part, tant qu'un 
conflit est encore possible, la France n'est-ce 
pas ? doit rester forte et armée. Or, comment 
le serait-elle, si une propagande impie excite 
les troupes à l'insubordination et à la révolte? 

Le grand soldat républicain dont nous ho
norons la vie si rapide et pourtant si pleine de 
gloire, Marceau, fut terrible aux émigrés. Et 
aussi il fut inexorable dans le rétablissement 
de la discipline. Inspirons-nous de son exem
ple. Gardons la tradition glorieuse qui a été 
reprise, plus près de nous, par Edgar Quinet, 
dont on a célébré aujourd'hui même le cente
naire, par Gambetta, Jules Ferry, Sadi Car-
not, tombés, quoi qu'on en ait dit naguère, 
sous d'autres coups encore que ceux de la 
réaction! Repoussons a la fois tontes les ten
tatives de contre-révolution et toutes les attein
tes à la force et à la discipline des armées. 
Défendons également la République arec l'es
prit républicain et ta patrie avec ses instru
ments nécessaires de salut. » 

On sait ce que vaudait la République de la 
conception de Ripolin 1 

La grève générale en Hollande 
Un manifeste aux travailleurs 

La Haye, 2 mars. — Les journaux publient 
le texte du manifeste adressé au peuple néer
landais par le comité de défense ouvrière. En 
voici le résumé sommaire : 

Il reproche au gouvernement de vouloir, sous 
la pression des capitalistes inquiets, enlever 
aux travailleurs les droits très restreints qoe 
leur reconnaît la loi. 

Le comité na rien à objecter au projet de> 
formation d une brigade militaire des chemins 
de fer, pas plus qu'à celui d'une commission 
d'enquête, mais il s'élève énergiqnement con
tre le troisième projet, dont il expose et com
mente le contenu. Il proteste également con
tre lapplication immédiate des nouvelles dis
positions pénales. La loi sur les accidents du 
travail n'est entrée en vigueur que 23 mois 
après sa promulgation : on est plus pressé 
d'appliquer les lois qui sont contre les ouvrier» 
que celles qui sont en leur faveur. 

Le docteur Kuijper a dit à la Chambre au 
nom du gouvernement : Nul ne veut de réac
tion. De pareilles mesures ne sont-elles pas 
réactionnaires? Le manifeste finit ainsi : 

« Travailleurs néerlandais, vos droits et vos 
libertés sont en péril ; on vent vous ravir votre 
seule arme de combat, saisir votre organisa
tion. C'est pour vous,, à l'heure actuelle, un 
gTand et saint devoir de vous liguer et d'em
ployer tous les moyens légaux pour vous y op
poser. Que cent mille voix s'unissent dans une 
colossale et unanime protestation. Que les 

Jours qui s'écouleront jusqu'au moment du 
Vote de la Chambre soient employés à faire une 
paissante agitation contre ces lois scandaleu
ses qui n'ont leurs pareilles dans la législation 
d'aucun ncupia civilisé, et dont le gouverne
ment a senti toute l'horreur puisque, avant de 
les publier, il s'est entouré de 10,000 soldats. 

Ouvriers, assistes par milliers- aux mee
ting- de protestation et faites connaître nette 
ment votre volonté aa gouvernement. 

A bas la réaction et les projets attentatoires 
au droit et à la liberté ! Vive l'organisation 
ouvrière ! • 

L IMMIGRATION J I U X ÉTATS-UNIS 

Washington, 2 mars. — Le Sénat a ap
prouvé, hier, le bill sur l'immigration déjà vo
té paar la Chambre. 

La toi nouvelle interdit l'immigration aux 
EUvts-L'nis de tous les- trayaîlleurs ayant si
gné des engagements à l'étranger. Elle ne 
derhande pas que les immigrants sachent lire 
et écrire, mais elle commande de réembar-
quer les anarchistes. 

Des fonctionnaires pourront être délégués 
dans les pays étrangers à l'effet de prendre 
tous renseignements sur lea conditions de 
l'immigration. 

Ces délégués auront le droit de s'opposer 
au débarquement des malades, des individus 
sans ressources, et de ceux ayant subi des 
condamnations. 

Il est possible que ces mesures soient ren
dues plus sévères encore avant l'adoption 
définitive de la; loi. 

LES CONGRÉGATIONS 
UNE CIRCULAIRE DE M. COMBES 

Paris, 2 mars. — M. Combes a adressé ré
cemment à ses préfets une circulaire, tenue 
jusqu'à présent secrète, et qui concerne les 
congrégations i< autorisées ». 

Le président du conseil prescrit à ses 
fonctionnaires ce qu'ils doivent faire relati
vement aux registres spéciaux imposés aux 
établissements autorisés par la loi du 1er 
juillet 1901 et par le règlement d'administra
tion publique du 16 août suivant. 

Cette circulaire rappelle d'abord ce que doi
vent strictement contenir les registres des 
établissements autorisés : 

1" Tous les changements survenus dans 
leur administration ou direction, ainsi que 
toutes les modifications à leurs statuts (art 
5 de la loi ; art. (1 et 9Ù du décret) ; 

2° La liste complète des membres avec 
leurs noms patronymiques et leurs noms de 
religion 'ait. 15 de la loi : art. M du décret) : 

3° L'n étal des recettes et des dépenses <art 
15 de la loi ; art. 2ti du décret) ; 

4° Le compte financier de l'année écoulée 
(mêmes nrlicies que ci-dessus) ; 

5° L'état inventorié, dressé chaque année, 
de leurs biens, meubles et immeubles (mê
mes articles). 

M. Combes affirme ensuite que, d'après la 
jurisprudence antérieure, l'obligation de te
nir ces registres Incombe non seulement aux 
maisons-uièies, mais * à chaque étahliSiK-
ment elubjrisé ». 

Les Conseils de Prud'hommes 
Paris, 2 mars. — Le Sénat a inscrit ù son 

ordre du jour de demain le débat sur les 
prud'hommes, qui intéresse une large por
tion des travailleurs. 

Le rapport qu'a rédigé M. .Savary. au nom 
de la commission spéciale, rejette sur un 
point particulièrement essentiel les conclu
sions qui avaient été adoptées au Paiais-
Bouibon. 

La Chambre en effet, sous la précédente 
législature. av*t voté, à la quasi-unanimité, 
une disposition qui étendait assez largement 
Va compétence prud'homale. Elle devait 
s'exercer désormais, non plus seulement en 
faveur des ouvriers de l'industrie, mais 
aussi au profit des employés de commere- .̂ 
des artistes et des choristes. Le projet don
nait ainsi satisfaction à Je3 corporations L'es 
nombreuses, dont les desiderata ont paru 
mériter un examen approfondi. 

De longue date, la législation de>= prud'
hommes est ballottée entre les deux assem
blées. Il est douteux quelle devienne cette 
fois encore définitive, car le rapport d" M. 
.Siivary exclut de cette juridiction apeoiaJe 
les employés de commerce, altistes et cho
ristes. 

D'après --on raisonnement, la compétence 
des prud'hommes doit être résevée aux mé
tiers qui comportent une technique profes
sionnelle et dont les litiges ne peuvent être, 
par suite, tranchés par des juristes ordinai
res. Tel n'est point le cas des deux corpora
tions qui revendiquent leur assimilation aux 
ouvriers indusliiels. 

Mais celles-ci répondent qu'elles tiennent 
avant tout à une procédure peu coûteuse, 
très expélitire et qui renaît néanmoins tou
tes les garanties. 

La commission sénatoriale « fait une con
cession ass»z notable, en accordant l'êlecto-
ras aux femmes, qui le possèdent déjà pour 
les tribunaux consulaires. Mais, sur le point 
capital que nous venons de signaler, une 
discussion fort vive surgira forcément, et 
l'on ne peut encore présumer à quel résultat 
elle aboutira. 

Un s&antlaia financier en Angleterre 
Londres, 2 mars. — Tous les journaux 

anglais attachent une grande importance à 
la faillite de la ï.ondon and Globe. Cette 
affaire prend chaque jour des proportions 
de plu sen plus considérables. 

M. Arnold While, publlciste bien connu, 
vient d'adresser au premier ministre, M. 
Baifour, une lettre dans laquelle il dit . 

<i J'accuse les ministres du roi d'avoir fait 
& la Chambre des Communes de fausses dé
clarations dans le but de tromper et de dé
pister l'opinion publique. » 

M. White compare ensuite le sort des 
financiers, tais que MM. Beirt st Balfovrr 
coadamnés aux travaux forcés pour de lon
gues années, et ia façon dont on traite M. 
Wright, le directeur de la London and Globe, 
qui, cependant, s'ast rendu coupable des mê
mes méfaits. 

M. White accuse encore le premier minft-
tre da savoir parfaitement que les membres 
du conseil d'administration de la London and 
Globe s'abritent derrière !e roi et le duc de 
Cambridge son frère, en disant qu'il n'est pas 
dans l'intérêt de ces derniers qu'un procès 
soit soulevé. 

Le publiciste anglais déclare enfin que le 
scandale du Panama en Francs n'a eu rien 
de plus honteux ni de plus sordide que la com
plicité des ministres britanniques dans le 
scandale de la London and Globe. 

Un scandale policier en Russie 
Le général Kleigels a été condamné à 

35,000 roubles de dommages-intérêts 
Pétersbourg, 2 mars. — Le Sénat a été ré

cemment saisi de documents sensationnels 
relatifs à On procès dont le dénouement a 
été la condamnation du chef de la police de 
la capitale, général Kleigels, à 35.000 rou
bles de dommages-intérêts et aux dépens. 

Le plaignant dont l'école de danse a été 
arbitrairement fermée, a décrit les tourments 
que lui et sa famille ont endurés pendant 
quatre années, avec leur réputation flétrie ; 
il a déclaré que si justice ne lui était pas ren
due, il irait lui-même, à la première occa
sion, arracher ses épaulettes au général 
Kleigels. 

Il a dit que le chef de la police, invité à 
produire devant fa cour l'ordre par lui donné 
de fermer définitivement l'école de danse du 
plaignant, y a substitué un autre ordre, m » 
ditié de telle sorte que la fermeture devait 
seulement être temporaire ; par là, le c+ief de 
la police tâchait de tromper la cour et d'élu
der sa propre responsabil.té. Le plaignant 
réclama le document original avec tant d'é
nergie, qu'il fallut bien le produire. 

Ayant ainsi gagné son pr rnier procès, le 
maître de danse en a, sans plus tarder, in
tenté un second : il poursuit le général Klei
gels pour diffamation parce que celui-ci, pour 
motiver la fermeture de l'école, a allégué 
qu'elle était mal tenue et mal fréquentée 

Cette affaire est suivie, à Saint-Péters
bourg, avec beaucoup rt intérêt, en raison 
d'abord de la haute position sociale du défen
deur, ensuite parce qu'elle démontre que ta 
temps est passé où personne en Russie n'o
sait s'attaquer aux fonctionnaires de la po
lice. 

LA LOI SIR_LES ACCIDENTS 
LES OÎTVRTERS PRIS DE EOISSON 
Amiens, 2 mars. — La cour d'Amiens vient 

de rendre un arrêt de* plus intéressants en 
matière d'application de la loi de 16'9S sur 
les accidents du travail : elle a. adoptant les 
motifs d'un jugement du tribunal de Laon, 
décide que l'ouvrier qui, étant en état d'i
vresse, monte sur une échelle, commet une 
faute inexcusable, même si son patron ne 
lui a pas interdit l'entrée de son chantier ; 
en conséquence, la rente à laquelle a droit 
l'ouvrier ou sa veuve, en cas d'accident, doit 
être réduite a raison de cette faute inexcu
sable. 

Dans l'espèce, la cour a prononcé une très 
forte réduction : l'ouvrier ivre avait trouvé 
la mort en tombant de l'échelle qu'il gravis
sait ; son salaire annuel était de 1,414 francs: 
sa veuve, d'après la loi de 1898. devait avoir 
droit a une rente égaie à 20 °0 de ce salaire. 
soit à 282 francs. 

Le tribunal de Laon et la cour d'Amiens, 
vu l'ivresse de son mari au moment de l'ac
cident, ne lui ont accordé que Si fianc3 de 
rent". soit trois fois et demi moins que ce 
qui devait lui être alloué d'après la loi. 

L'épidémie de Rouen 
L'enquête du docteur Chantemesse 

Rouen, 2 mars. — Le docteur Chantemes
se. membre de l'Académie de médecine de 
Paris, inspecteur général adjoint de* servi
ces sanitaires, est arrivé ce matin a Rouen 
pour procéder, sur l'ordie du ministre de 
l'intérieur, à une enquête en vue de recher
cher les causes de l'épidémie de fièvre thy-
phoifl» qui sévit actuellement, et sur les 
moyens d'en prévenir le retour. 

De dix à 007e heures, le docteur Chante-
messe, accompagr'é de plusieurs personna-
lités, a visité en détail les casernes Hatry. 
.!• anne-d'Arc. *hilippon et Pélis>;ier et le 
quartier Richepanse. Au cours de laprès-
111 !i. il s'est rendu aux sources qui alimen
tent Ja ville, à Fontaines-sous-Préanx et à 
la source Saint-Jacques. 

M. Chantemesse va adresser son rapport 
au ministère et va fui communiquer les. ren
seignements reeueilis. Il croit que l'épidémie 
a dû être provoquée par 1 insalubrité de3 
casernes, où les fosses d'aisances sont on très 
mauvais état par la mauvaise organisation 
du service de la voirie qui laisse des détri
tus pourrir dans les rues de la ville, et enfin 
par la contamination de l'eau des sources 
près desqueles se trouvent des habitations 
et des fosses d'aisance non étanches. 

Les Elections en Espagne 
Madrid, 2 mars. — Nous voie! eB"ï*sine 

période électorale, ce qui veut dire que tous, 
les Espagnols (lui jouissent de -*KITB d.oits 
civils et poUtiq\M8 vont avoir un caréms ae 
sez mouvementé. Mk'i Espagne, LSMS t>6* l(»rH 
constHae, en effet;'l'écueil contre lequel se 
brisent toujours le» plus fermas taUmiiona 
d'honnêteté des gouvernants, et tel d'entre 
eux qui, dans l'opposition, se déclare incapa
ble d» donner aux lois ia pins petite entgfse 
et qui appelé au poovosr. continue à se poser 
en homme vertueux', est îe premier, le mo
ment venu, a commettre des illégalités à tour 
de bras pour assurer le triomphe de son 
parti. 

II faut bien qu'il en suit ainsi, d"aflleurs. 
puisque le corps électoral doit envoyer aux 
Cortès One majorité to"r à tour libérale ou 
conservatrice, suivant q*ie ce sont les libé
raux ou la* conservateurs qui gouvernant, 
et cela sous peine d'interrompre le fonction
nement du système sur lequel reposent les 
institutions espagnoles. 

Le ministre de l'intérieur, M. Maura, n'a 
pas voulu faire exception à, la règle. Vertueux 
très vertueux, énormément vertueux, il ne 
l'est cependant pas au point de se laisser bat
tre par ses adversaires et il prend tontes les 
précautions de rigueur pour ne pas perdre la 
partie engagée. S'il se contentait d'arranger 
son jeu, comme l'ont fait ses prédécesseurs. 
on ne lui en voudrait donc pas trop. Mais il 
y a des bornes à tout, même à l'illégalité, 
et il parait que M. Maura dépasse ces bor
nes. 

Sa dernière circulaire, notamment, fait 
pousser les hauts cris. Elle est, pourtant, 
farcie de bonnes intentions, et n'a d'autre but 
comme elle le dit. que d'assurer la sincérité 
du suffrage et l'indépendance de l'électeur. 
Seulement, les moyens qu'elle préconise, 
pour assurer cette indépendance et cette sin
cérité ne disent rien qui vaille aux nombreu
ses personnes dont les noms ne figurent pas 
sur la liste des candidats ministériels, ou. 
pour employer le charmant euphémisme de 
M. Maura, des candidats préférés. 

En effet, cette circulaire autorise les pré
fets à faire garder les collèges électoraux 
par la force amée et donne à ces préfets de 
rrunutienses instructions relativement à l'u
sage qu'ils devront faire de ladite force ar
mée 11 pour prêter main forte à qui voudra 
assister aux opérations électorales ou aura 
besoin de les contrôler. » (Textuel.) 

Malgré leur air plein d'innocence ces ins
tructions ont, entre autres défauts, celui d'ê
tre illégales au premier chef puisque l'article 
61 de la loi électorale dispose que la force 
armée ne devra stationner a. la porte des col
lèges électoraux et qu'elle ne pourra péné
trer dans l'intérieur de ceux-ci que dans le 
cas où l'ordre serait troublé, et cela sur la 
réquisition du président du bureau de cha
que collège. Cet article 61 est donc violé ainsi 
que l'article 58 de la même loi qui, en routière 
électorale, investit d'une autorité exclusive 
)t3 présidents de bureau, et cette circulaire 
viole encore les articles 90 et 107 et. enfin, 
l'article 61. qui défend de pénétrer dans les 
collèges é'.ectormix avec de= armes de quel
que nature qu'elles soient et même avec des 
bitons ou plus simplement des cannes. 

I M. Manra. aux ob
jections qu'on lui fait. Ma circulaire est pour 
les uns et pour les auires indistinctement ; 
SSMSi lien ponr les socialistes que pour les 
partisans de Don Carlos, aussi bien pour les 
républicains que pour les libéraux et las con
servateurs. M 

Ces derniers pourtant sont les seuls qui 
écrièrent en retirer quelque bénéfice puis-
qu ils la défendent, tandis que les républi
cains. Je» Hberaur. les carlistes et les soci»-
Ifstee en sont unanimement indfrrCMM. et non 
sans raison, car ils ont tout à craindre de 
l'arme formidable que le ministre de l'inté
rieur vient de mettre aux mains des pré
fets. 

Il faut reconnaître que M. Maura, doatt la 
vertueuse élo nience a tant de fois flétri le 
relâchement des moeurs électorales, travail
le d'une étrange fiçon lui aussi à la purifica
tion du siifîrage. Il est vrai que, pour lui qui 
est inféodé à la compagnie de Jésus, la fin 
justifie les moyens. 

La grâce d'un forçat 
Agréa, 2 mars. — Le président de la Répu

blique vient de signer la grrice de Jean Cha-
lès, le condamné de 1875, qui avait été con
damné aux travaux forcés a perpétuité à la 
suite de l'assassinat de Mme veuve Dantin, à 
Sainte-Livrade. 

>fos lecteurs ent pu suivre ici même ces 
jour* derniers les péripéties de la procédure en 
révision du procès Chalès. Malgré la mesure 
de grâce dont il vient de bénéficier, ce dernier 
poursuivra plus fort Que jamais la revision du 
procès de 1S7;. 

L'enquête faite par le parquet de Villeneuve-
sur-Lot n'est pas encore close et par suite au
cune décision définirive n'a été prise quant à 
la revision, par l'autorité judiciaire, de cet im
portant procès. 

AU VENEZUELA 
New-York, 2 mars. — Le protocole fran-

co-vénéiuéiien a été signé hier «où- À Was
hington. 

Suivant un télégramme de Trinidad, les 
^révolutionnaires vénézuéliens ont capturé 

Carupano après six heures de combat. Us 
ont pillé la ville. Les résidents allemands de
mandent l'envoi d'un navire de guerre. 

In journal américain, le Record Herald, 

1 révèle un incidettt nouveau survenu entra 
lAilecnagna «4 le Vanexuel». 

L'AÎtemagne aurait offert à ses nationaux 
de prendra a sa charge leur» créances et 

t wurs réclamation». Par aSlleurs, elle aurait 
| demandé au Venezuela la. Démission d'oc

cuper 111e Marguerite pour taire une station 
navale, 'ir-^;i qaVlle offrait an président 
Castro aide et protection contre les révolu
tionnaires vénézuéliens. 

Le Record Herald aasurt qu», sans l'inter
vention de M. Bowen, la président Castro 
aurait donné suite a cette offre. 

Le gouvernement des Etats-Unis, informé 
de ces propositions, aurait alors envoyé a. 
ltle Marguerite le commandant Sargent, a 
bord de la canonnière Scorpion, poux faire 
une enquête sur place. 

Faits Divers 
HORS RÉGION, 

U N PARRICIDE 
Paris, 8 mars. — Nos lecteurs se souvien

nent de l'attentat qui a été commis ht semai
ne dernière' au 183 de la rue Lecourbe. sur la 
personne de M. Pacocy. assailli dans sa forge 
par un individu qui lui porta un coup de rav-
soir à la gorge. Fort heureusement, ia caro
tide ne fut pas atteinte, et tout porte à croira 
que M. Pacory, soigné à l'hôpital Boucicault, 
sera sauvé. 

L'enquête fut confiée à M. de Vallès, juga 
d'instruction, qui ne tarda pas à apprendra 
que le fils Pacory. élève de l'école des méca
niciens de la marine de Lorient, avait été va 
le jour de la tentative d'assassinat, aux en
virons du numéro 183 de la rue Lecourbe. Le 
directeur de l'Ecole fut prévenu. Pacory, qui 
s'était absenté, en effet, irrégulièrement de 
l'Ecole, fut immédiatemen tmis en cellule h 
son retour, et le directeur, en fouillant dans 
ses effets militaires, saisis, trouva un billet 
de chemin de fer de Paris à Lorient. 

Pendant que le jeune homme était interro» 
gé à Lorient, M. Cœuiile, commissaire de 
police, poursuivait son enquête dont les résul
tats ont été soumis au juge d'instruction. La 
magistrat avait appris que le fils de la victi
me était à son arrivée à Paris descendu tout 
d'abord chez les époux Besson, qui habitent 
impasse Thuré. 

Le fils Besson a déclaré au magistrat qna 
le jour du crime il avait rencontré Maurice 
Pacory vêtu d'un costume marron et coiffé 
d'une casquette de cuir. 

A huit heures, c'est-à-dire, une demi-heure 
après le crime. Pacory pénétra chez nous 
comme une trombe : il était pale, et je re
marquai, quand il retira sa casquette que sur 
son front, ruisselant de sueur, il avait deux 
énormes bosses. 

— Tu viens donc de te battre, lui deman
dais-je ? 

— Mais non. me répond-il. Laisse-moi, je 
t'en prie, tu m'ennuies ! 

Ma mère intervint alors, et en riant in» 
dit : 

— Tu es en nage, mon paavre garçon ; est» 
ce que tu viens de prendre un bain ? Tu de
vrais bien t essuyer ! 

Sans répondre' Pacorv se leva et se retirai 
furieux en disant qu'il' avait tout juste le> 
temps de rentrer à Lorient, aâa d éviter d'ê
tre porté déserteur. 

La femme de la victime, interrosée à son 
tour, a déclaré : 

— Je me méfiais depuis longtemps 4e ta 
conduite de Maurice, que je savais 
ché. J'avais d'ailleurs prié la iaâaii . 
l'Ecole de ne lui accorder de permission 
sur le vu d'une lettre de son père. Ai 
quand j'ai eu vent de la présence a Paris de 
mon fils, c'est-à-dire après le drame, f ai im
médiatement envoyé mon gendre a sa recher-» 
che. Retrouvé, je lui ai dit : 

» Malheureux .' tu sais qu'on vient d'assass 
siner ton père. On connaît tes démêlés avec 
lui, et on dira que c'est toi qui a voulu le tuer* 
Pars vite, il n'est que temps ! » 

Mon gendre l'accompagna alors & la gare, 
et l'embarqua dans le train en partance poux 
Lorient. 

Tel est. en résumé l'état actuel de cette sr-
faire. Mme Pacory espère toujours que son 
fils, victime de fâcheuses coïncidences, arri
vera à se disculper. 

Ajoutons que le fils Pacorv arrrrera pro» 
balbemerit aujourd'hui à Paris. 

Un curé rt sa maîtresse 
LE MYSTERE SE DEVOILE 

Saint-Etienne, 2 mars. — On lit dans là 
MàntbrUonnais ; 

« On pourrait croire que l'émotion qui 
s'est produne dans ie paisible village de id 
Bouteresse et daas toute la région, lé lende» 
main de l'horrible assassinat, du curé et de 
sa servante, s est calmée. Il n'en est rien ce
pendant. Le soir, à le, veillée, ie dimanche à 
l'auberge, ce crime, resté impuni, n,ijir»*n>*« 
toutes les conversations. On commente, on 
discute, on prend parti contre telle oa talle 
piste, on discute l'instruction de tel magis
trat, et on approuve celle de tel autre, mai% 
en tout cas, on n'a pas oubtié et on ferma 
ie huis en frissonnant. 

On croit avoir devant les yeux le dernier 
lableau de ce nombre drame ; ces deux cada
vres étendus ensanglantés cote à cote, ad 
milieu des débris fumants de paille, de ri
deaux ou de vieux linges brilles. L incendie 
et le meurtre à la fois ! on est terrifié encore 
à la pensée qu'un misérable, armé d une ha-
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LA POCHARDE...H 
Jules MARY 

CEL UI QUI VENGE! 

PREMIERE PARTIE 

L E FILS OU M É D E C I N 

VI 

L'énquéle de Gauthier 

- * Justement parce que je ne le considère 
(tes comme un devoir... 

— Ainsi, tout ce que je vous ai dit?... 
— Tu permettras que je n'en tienne pas 

compte 
— pare, père, vous êtes coupable... 
— Tais-toi, je te prie... je ne veax pas que 

ta me parles sur ce ton... 
Père, vous avez commis une aBrcryaWe 

srreur. . 
— Je le nie. 
— Et vous le sawsez, père..-
— Merci, vraiment, de ropinion que ta as 

Se ton père. 
Vous le saviez, et quand vous vous êtes 

trouvé en face de votre devoir, en face de 
lobijgation où vous étiez de tout dire*-* vous 

avez eu peur .. 
— Mon devoir ne m'a jamais effrayé, sa

che-le bien. 
— Vous avez eu peur... Vous avez été lâ

che. . 
— Gauthier ! 
Et Marignan, brusquement, les yeux en

flammés, leva la main sur son fils. 
Celui-ci pélit et dit doucement : 
— Frappez, père, vous ne m'empêcherez 

pas de dire ce qui est juste ! 
La main de Marignan s'abaissa. 
— Vous avez peur de l'énorme scandale 

que cette révélation tardive, cette réparation 
d'une si odieuse injustice, susciterait dans le 
monde entier... Vous vous êtes dit que votre 
réputation ne résisterait pas à ce scandale... 
et vous n'avez pas pensé aux souffrances en
durées par cette innocente, sur laquelle pèse 
la plus abominable des accusations pour une 
mère, celle d'avoir assassiné son enfant .. 
Vous ne vous êtes pas dit que chacune des 
journées passées en prison par cette femme 
augmenterait vos remords et chargerait vo
tre conscience d'un crime nouveau... et vous 
n'avez pas réfléchi qu'en reconnaissant votre 
erreur d'autrefois et en sauvant cette inno
cente, au heu d'encourir le mépris et le ridi
cule que vous redoutiez, vous eussiez donné 
au monde entier un admirable exemple de 
probité scientifique ! 

— Abrège ton discours, je te prie... Et je 
te le répète : si tu as des révélations à faire, 
si ta conviction est absolue... va trouver les 
juges. . n'hésite pas . Adieu! 

— Mon père, de grâce, mon père, je vous 
jure!.--

— Adieu.. Tu connais le chemin qui con
duit au Palais de Justice. . Tu me reproches 
de n'avoir pas fait mon devoir... Nous allons 
bien voir si tu feras le tien !.. 

Il laissa Gauthier éperdu, Içs .mains ten-
dnes vers Ini.nnnr W ratenir. ' 

— Mon devoir 1 Les juges ! Le Palais de 
Justice 1 

Etait-ce bien son père qui lui avait parlé 
ainsi ?... Lorsqu'il s'était résolu à avoir avec 
le docteur ce grave entretien, Gauthier s'était 
dit : n Ou bien mon père connaissait son er-

'reur d'autrefois et il tombera dans mes bras, 
en un accès de remords et de repentir... ou 
bien il ne la connaissait pas, cette erreur, et 
j'aurai le spectacle de son désespoir ! » 

Au lieu de cela, une froideur étrange, de 
l'ironie, du cynisme... 

Son père l'aimait, pourtant 1 Gauthier en 
était sûr ! Marignan lui en avait donné mille 
preuves !... Alors, que croire ? 

Aller trouver les juges. Oui, c'était son de
voir... 

Mais ce devoir, qui consistait à livrer son 
père comme un criminel, lui sembla tout à 
coup monstrueux... 

Il se heurtait à la situation qu'il n'avait pas 
prévue et qui était celle-ci : 

Ou livrer Marignan, en révélant ses décou
vertes de Maison-Bruyère, et, par consé
quent, en couvrant le nom de son père et le 
sien d'une éternelle infamie... 

Ou se taire !... 
Et par son silence devenir lui-même cou

pable et complice de son père ! 
Ce fut une lutte cruelle dans le cœur du 

jeune homme. 
Longtemps il hésita, partagé par des sen

timents contraires, tantôt résolu A tout dire, 
a sauver, à réhabiliter Charlotte, tantôt re
tombant dans ses hésitations, à la simple vue 
de Marignan, pâli, amaigri, aux veux de 
fièvre 

A propos de la grâce de la Pocharde, les 
journaux avaient publié quelques articles et 
rappelé l'affaire en quelques mots. 

Chaque phrase entrait dans le cerveau de 
Gauthier avec une douleur aiguë. 

Pocharde, et l'opinion publique depuis long
temps s était calmée. A quoi bon réveiller ce 
fover et tourner désormais cette haine contre 
Marignan?... Cela effacerait-il les anciennes 
angoisses de Charlotte, les douze années de 
prison cruelle, le mépris et l'horreur installés 
au cœur de ses enfants, toute la tragique his
toire enfin ? A quoi bon tant de bruit autour 
dé }a pauvre femme qui ne devait aspirer 
qu'au silence et à la solitude ?.. 

Alors quand ce flot de pensées mauvaises 
montait à" sa tète, Gauthier pleurait : 

Mais c'est un crime I Ce serait le plus 
grand des crimes ! . . 

Et un jour, après une nuit d'insomnie et 
de cauchemar, il sortit, comme un fou, et 
courut droit au Palais de Justice. 

En chemin, il rencontra son père et le bous
cula presque. 

Il ne le vit et ne le reconnut point 
Et Marignan, bouleversé, le regarda s'é

loigner en disant : 
—- C'est fini... il va trouver M. Banllier._ 
Gauthier se rendait au Palais de Justice, 

" i l entra demanda M. Barillier. C'était le 
iuee qui autrefois, on s'en souvient, s'était 
occupé de l'affaire de la Pocharde. M. Bartl-
lier était dans son cabmet et il fit introduire 
sur-le-champ Gauthier, avec lequel il s'était 
lié d'amitié. 

La pâleur extrême du jeune homme et son 
trouble le frappèrent 

-t Qu'est-ce donc, Gauthier, dit-U, et tpie 
vous est-il arrivé ? 

Il est rare qu'Un homme n art pas dans 
son existence une minute, parfois même une 
seconde où il lui faut prendre une résolution 
qui décidera de son avenir, du reste de sa 

Gaathier était a l'une de ces mùrates don-
Moreoses. 

conscience de ce fardeau d injustice, à pré
sent, devant le juge, que le moindre mot pou
vait éclairer, il tremblait, parce qu'il aper
cevait, derrière, le fantôme paternel qui I im
plorait. 

— Vous avez quelque chose à me dire, Gau
thier ? demandait le juge de plus en plus sur
pris par le silence du jeune homme et par 
son attitude. 

Il perdit courage Tout s'effondra en lui. Il 
se sentit jeté dans un abîme où il roula, côte 
à cote avec son père— toujours, toujours... 
sans toucher le fond. 

— Non, munnura-t-a, — et sa voix trem
blait infiniment, — il y a longtemps que je 
ne vous ai vu ; et passant devant le Palais, 
j'ai appris que vous veniez d'arriver... Alors... 

— Alors, Gauthier, dit le joge, dont le re
gard se fit très doux, vous aviez assurément 
quelque chose de grave à m'apprendre ; eela 
est visible a votre émotion, et au dernier mo
ment vous hésitez, n'est-ce pas ? Pourquoi ?... 
Confiez-moi ce qui vous tient au cœur... Je 
suis votre grand ami et le vieil ami de votre 
père ! 

— Vous vous trompe», monsieur Barillier, 
je vous jure. 

— En ce cas, excasez-moi, mon ami, dit le 
juge en souriant... Mettons votre émotion sur 
le compte du plaisir qoe vous avez à me re
voir, alors qu'il me semble bien que c'est 
avant-hier que vous m'aviez vu, la dernière 
fois 

^ L oubli s'était fait autour du nom d*^î&JL £ffl>û_£OWjQutJlire, «o^^ébaiTasser^aJl 

Après un silence, ie magistrat ajoutait t 
— Et comptez sur moi, toujours, si vous 

t avez besoin de mes conseils et de mon etpé- faier t mon Gauthier 
riénoe. L e s domestiques accoururent. 

La conversation prit un tour banal. Bientôt — Où est mon fils ? 
Gauthier prit congé, l _ — . M : Gaathier est aUé prendre le train 

Et en se retrouvant dans la rue. les yeux ~~ 
( troubles, le cœur serré, les tempes battant : 
r — Je suis un criminel... comme mon p*re 1 

Mariguaa rattendgii,nori .cspjnsjéma.jC» 

deux hommes, qui pourtant s'aimaient d'une) 
excessive tendresse, échangèrent h ce mo
ment un regard où il y avait presque de 1», 
haine. 

— Tu as vu M. BarilHer ? 
— Oui. 
— Et que lui as-tu dit t 
— Rien. J'ai été lâche. 
Et Gauthier éclata en sanglots nerveux* 
Mais il se remit bientôt, et, brusquement 

très calme, très grave, mais les paupières 
baissées : 

— Père, la vie désormais est impossible 
entre nous... Nous avions fait le rêve de vivra 
ensemble, et j'aurais été bien heureux ds 
rester le compagnon de votre vieillesse..-
Père, je vais vous quitter, à l'instant, sans 
une minute de plus... Et jamais, père, jamais 
vous ne me reverrez... Je vous le jur*!..< 
Jamais, jamais!... Ou bien, si vous voulez 
me revoir... même ô. votre Kt de mort, voua 
savez à quel prix... Adieu... Vous ferez réglée 
par votre notaire, et le mien, nos affaires 
d'intérêt... et vous me ferez envoyer 4 Paria, 
à l'adresse que vous connaîtrez ultérieure
ment, mes livres et mas papiers. S i ce sera 
fini... père... fini... Adieu ! 

Il sortit en chancelant. 
Marignan resta pendant quelques instants 

éperdu, sans pensées, essayant de compren
dre et de réfléchir... 

Le coup était trop rude ! . . n en avait reca 
une blessure mortelle. Quand il comprit, il 
s'élança dans la maison, criant : 

Gauthier ! Gauthier 1 Où es-tu ?_.. Gao-

"Paris de midi cinq minutes. 
— H n'est pas mkH... j'arriverai & temps. 
Et le voila qui court par les rues, affola^ 

.ne jtoniieant même nas a^rxèter un fiacra-^ 


